
 



 L’an deux mille vingt, le 05 mars à 18h30, le Conseil Municipal 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, en séance publique sous la présidence 
du Maire Monsieur Philippe RONARC’H. 
 
Date de la convocation : 28 février 2020 
Membres en exercice : 19 
 
Présents : Mr Philippe RONARC’H – Mr Guy ANDRO – Mr Didier BODÉNAN –Mr Claude DONNADIEU –    
Mme Nelly VIVIEN – Mme Christelle GUEZENGAR – Mme Josée JOLIVET – Mr Jean-Pierre KERSALÉ –           
Mr Hervé LE COZ – Mr Bernard LE GOFF – Mme Alexandra MAZEAS – Mme Claudie SIMON –             
Mme Michelle BUREL - Mr Patrick PÉRENNOU – Mme Armelle RONARC’H 

Absents excusés : Mr Jean-Luc CALVEZ – Mme Monique KERVEILLANT  
Absents : Mme Michèle CALLOC’H – Mr Eric BOURDON  
 
Conformément à l’article L2121-15 du CGCT, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire de séance 
pris au sein du conseil municipal. Madame Michelle BUREL assurera cette fonction. 
 
Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 27 janvier 2020. 
Aucune observation. Le compte-rendu est adopté à l’unanimité (15 voix pour).  

 

Objet : Délibération n°2020-0011 – Approbation des comptes de gestion 2019 du budget principal. 

Monsieur Jean Pierre KERSALE présente ce dossier. 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 

de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2018 et celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordres qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures. 

Considérant que toutes les opérations sont suffisamment justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019  au 31 décembre 2019, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes, 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Question de Mr Patrick PERENNOU : Qu’est-ce qui explique le déficit d’investissement ? 
Réponse Mr KERSALE : il s’agit des écritures de la Trésorerie. 
 
Après délibération, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion dressé, pour 
l’exercice 2019, par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle  ni observation 
ni réserve de sa part. 
 

      PV et Compte rendu du Conseil Municipal du 05 mars 2020 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 



 



 
 
 
Objet : Délibération n°2020-0012 – Election du Président de séance pour le vote du compte 

administratif 2019 du budget principal de la Commune. 

Après délibération, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la candidature de Mme Christelle 
GUEZENGAR qui présidera la séance du compte administratif 2019 du budget principal de la 
Commune. 
 
Objet : Délibération n°2020-0013 – Vote du compte administratif 2019 du budget principal 

Monsieur Jean-Pierre KERSALE donne lecture du compte administratif qui présente les chiffres ci-dessous : 

 

 



 



 

Nous n’avons pas fait de tableaux comparatifs avec les autres années ce qui aurait pu passer pour de la 

propagande électorale 

Pas de question. 

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote et sort de la salle. 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité valide le compte administratif 2019 du budget 

principal de la Commune. 

Objet : Délibération n°2020-0014 – Approbation des comptes de gestion 2019 du budget 

Lotissement. 

Monsieur Jean Pierre KERSALE présente ce dossier. 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des 

mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion 

dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 

de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l’exercice 2018 et celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de 

paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordres qu’il lui a été prescrit de passer 

dans ses écritures. 

Considérant que toutes les opérations sont suffisamment justifiées, 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019  au 31 décembre 2019, y compris 

celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes, 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

Après délibération, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion dressé, pour 

l’exercice 2019, par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle  ni observation ni 

réserve de sa part. 

Objet : Délibération n°2020-0015 – Election du Président de séance pour le vote du compte 

administratif 2019 du budget Lotissement. 

Après délibération, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la candidature de Mme Christelle 

GUEZENGAR qui présidera la séance du compte administratif 2019 du budget du Lotissement Ilôt Cœur 

de Bourg. 

Objet : Délibération n°2020-0016 – Vote du compte administratif 2019 Lotissement îlot cœur de 

bourg 

Monsieur Jean-Pierre KERSALE donne lecture du compte administratif qui présente les chiffres ci-dessous : 



 



 

 

Monsieur le Maire ne prend pas part au vote et sort de la salle. 

Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité valide le compte administratif 2019 du budget du 

Lotissement îlot cœur de bourg. 

 

Intervention du Maire 
Je tiens à remercier, féliciter Jean-Pierre KERSALE en charge des finances et du budget, pour tout le travail 
qu’il a réalisé tout au long du mandat. Son expertise, son analyse pointilleuse, sa rigueur et son 
professionnalisme nous ont permis de prendre des décisions justes. 
Sur le mandat un seul emprunt a été voté le 18 février 2015 afin de pouvoir financer : la construction de 
l’école, du centre de secours et les dépenses de dépollution et de déconstruction de la friche Guichaoua 
(15 votes pour, 2 abstentions, 2 contres), aujourd’hui, j’ai lu qu’on nous reprochait cet emprunt… 
De 2014 à 2020 il y a eu 3,9 millions d’investissements de réalisés pour améliorer la vie de nos 
concitoyens, du jamais vu. 
Sans ces dépenses, pas de modernisation, pas de relance, pas de dynamique, sans ces engagements, pas 
de politique de proximité, petite enfance, logement, école, environnement. 
Enfin, grâce à une gestion rigoureuse du fonctionnement de la commune et à l’étude de nouvelles 
ressources, nous avons veillé à maîtriser les taux d’imposition : 1,5% en 2015 et 1% chaque année pour 
le reste du mandat, pour pouvoir bénéficier à plein des dotations de l’état. 
Merci Jean-Pierre pour toutes ces heures consacrées à la Commune. 
 
Monsieur Jean-Pierre KERSALE communique quelques ratios transmis par le Trésor Public. 
 
2018 Annuité de la dette : Pouldreuzic 64€ par habitant, moyenne de la strate 91€ 
2018 En cours de la dette : Pouldreuzic 635€ par habitant, moyenne de la strate 701€ 
2018 Capacité de désendettement : Pouldreuzic 4,7 années, moyenne de la strate 6,4 ans. 
2019 Annuité de la dette : Pouldreuzic 64€ par habitant, moyenne de la région 98€ 
2019 En cours de la dette : Pouldreuzic 586€ par habitant, moyenne de la région 704€   
 
 
 



 



 
Objet : Délibération n°2020-0017 – Attribution subvention course AR REDADEG 2020. 
 
En 2020, pour sa 7ème édition, la REDADEG aura lieu du 15 au 23 mai de Carhaix à Guingamp, elle 
traverse 340 communes sur 2020 kms. 
 
Festive, populaire et engagée, elle traverse la Bretagne, de jour comme de nuit pour symboliser la 
transmission d’une langue bretonne vivante, créative et dynamique, à travers les générations et les 
territoires. 
 
Le témoin, symbole de la langue bretonne, transporte un message gardé secret, il passe de main en 
main et est lu à l’arrivée. 
 
Elle passera sur la commune le 18 mai 2020 vers 16h, Monsieur le Maire propose que la Commune y 
participe en faisant l’acquisition d’un kilomètre à 250€. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide la proposition de Monsieur le Maire et 
dit que la somme sera inscrite au budget 2020. 
 
Objet : Délibération n°2020-0018 – Promotion interne personnel communal aux Services Techniques. 

Mme Alexandra MAZEAS informe l’assemblée,  
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Compte tenu de la promotion interne d’un agent, validée par la Commission Administrative Paritaire du         
14 février 2020, il convient de supprimer et créer les emplois correspondants, aux Services Techniques. 
 
Le Maire propose à l’assemblée : 
La suppression de l’emploi d’Adjoint technique principal de 1ère classe à temps complet, et la création 
d’un emploi d’Agent de Maîtrise à temps complet relevant de la catégorie C à compter du 01 Mai 2020. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
- d’adopter la proposition du Maire et de modifier comme suit le tableau des emplois : 

Services Techniques 

EMPLOI GRADE(S) 
ASSOCIE(S) 

CATEGORIE Ancien 
effectif 

Nouvel 
effectif 

Durée 
hebdomadaire 

Responsable des 
services techniques 

Agent de Maîtrise C 0 1 TC 

Responsable des 

services techniques 

Adjoint technique 

principal de 1ère classe 

C 1 0 TC 

 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
  

 CORONAVIRUS : Les services sont informés et informent. Préconisations par voie 
d’affichage. Merci à B HAUTEUR pour son anticipation. Nous restons très attentifs et 
vigilants. 

 DEFIBRILLATEUR : Installé sur Penhors 
 CONDITIONS CLIMATIQUES qui empêchent les travaux de voirie prévus : 

Route du vent solaire et rue de Pont l’Abbé 
Les travaux devraient pouvoir commencer début avril ainsi que les trottoirs de la rue 
des goélans. 
 
 

 
 



 



 
 DYNAMISME DE LA COMMUNE : Nouvelles enseignes 

o Ouverture de la crêperie « La Crêpe Postale » prévue 2ème quinzaine d’avril, 
o Réouverture d’une pizzéria route de Quimper en mai. Le futur propriétaire a 

eu beaucoup de mal à choisir son implantation car il n’avait que l’embarras 
du choix, mais il a décidé de venir s’installer à Pouldreuzic, 

o Installation de la supérette, début des travaux en avril pour une ouverture 
prévue en Automne, 

 Merci aux Services d’incendies pour leurs interventions et à la Gendarmerie pour 
avoir résolu l’affaire des véhicules incendiés. 

 ACTUALITES : Elections municipales, invitation aux personnes intéressées pour tenir 
les bureaux de votes. Adresser un mail à la mairie. 

 
Question de Mr Patrick PERENNOU : Qu’en est-il des projets d’acquisitions sur la Commune ? 
Réponse de Mr le Maire : Les acquisitions BOSSER et ANDRO ont été mises volontairement en 
sommeil pour respecter le scrutin du 15 mars, et ne pas faire comme en 2014 où juste avant notre 
élection, la signature de l’acquisition de la friche GUICHAOUA, qui a été un gros caillou dans notre 
chaussure. Mais l’équipe est prête pour lancer le projet. 
Question de Mr Patrick PERENNOU : Où en est la vente des terrains du lotissement ? 
Réponse de Mr le Maire : 4 lots ont été vendus. 
Question de Mr Patrick PERENNOU : Où en est l’achat de la maison qui fait l’angle du parking ? 
Réponse de Mr le Maire : Le dossier est chez le Notaire. 
Question de Mr Patrick PERENNOU : Pour quel montant ? 
Réponse de Mr le Maire : Abordé lors des conseils précédents 

 Question de Mr Patrick PERENNOU : Je n’ai pas toujours été présent. 
 Réponse de Mr le Maire : Tu reçois les comptes rendus. 
 
Pas d’autre question. 
 
Le Maire fait un discours : 
 

Mes chers collègues,  

C’est un moment solennel et émouvant, ou pour conclure ce dernier Conseil municipal, je 
m’adresse à vous toutes et tous, membres du conseil municipal de Pouldreuzic, croyez-le, 
avec beaucoup de bienveillance et une certaine émotion. C’est ma nature, toujours pleine 
d’enthousiasme, d’espoir pour l’avenir, mêlée d’une pointe de nostalgie. 

Mes chers collègues, dans quelques jours, j’arriverai au terme de ce mandat.  

Je souhaite remercier avant tout les Pouldreuzicoises et Pouldreuzicois pour nous avoir 
accordé leur confiance à l’occasion des élections municipales de 2014. J’espère que nous 
avons été à la hauteur de leurs attentes et de leurs aspirations, même si bien sûr, tout est 
toujours perfectible.  

Ce n’est ni le lieu, ni le moment de dresser le catalogue de l’ensemble de nos réalisations, si 
nombreuses sur ce premier mandat. Nous avons veillé à maintenir l’équilibre financier en 
cette période de raréfaction de l’argent public. En effet, comme vous le savez la dotation 
accordée aux communes a baissé très fortement pendant notre mandat. Nous avons dû faire 
plus avec moins. 

Je peux cependant d’ores et déjà vous affirmer que les chantiers, les décisions majeures et les 
temps forts de ce mandat, ont suivi une cohérence dont nous pouvons tous ensemble tirer 
une vraie fierté. 

Ensemble, nous avons pris des engagements concrets nécessaires et urgents. Nous les avons 
tenus, en matière d’urbanisme et d’éducation, dans les domaines social, économique, et 
culturel, pour ne citer que quelques domaines particulièrement importants.  

En bref,  



 



- Nous l’avions dit et nous l’avons fait.  Nous avons beaucoup fait, durant ces 6 ans. 
- Nous avons conçu des projets et nous les avons réalisés.  
- Nous avons préparé d’autres projets qui ne demandent aujourd’hui qu’à être mis en 

œuvre.  Nous avons semé ! 
 

J’ai dit ensemble, car je veux inclure dans mes remerciements, les 4 conseillers d’opposition.  

La critique, la remise en cause et l’interpellation, contribuent à la vie démocratique de notre 
assemblée. Elles nous ont obligés à préciser, parfaire par moments, réorienter parfois et 
réajuster certains projets.  

Je souhaite à cette fin citer Camus « La démocratie, c’est admettre qu’un adversaire peut 
avoir raison, le laisser s’exprimer et accepter de réfléchir à ses arguments » 

Cette citation, je l’ai appliquée tout au long de notre mandat. La diversité d’opinion est une 
chance à condition évidemment qu’elle se fonde sur le respect, et non sur le mensonge, la 
délation et l’agressivité. 

Agressivité et Mensonge que je vois poindre depuis plusieurs semaines et que je dénonce 
avec force. C’est une honte pour la démocratie.  

Mon objectif durant ce mandat aura toujours été de fédérer dans le respect des différences,  
d’améliorer le quotidien de nos concitoyens et de permettre à Pouldreuzic de continuer à 
jouer un rôle, son rôle, dans la communauté des communes. 

J’ai toujours dit que Pouldreuzic n’était pas une commune comme les autres. C’est 
aujourd’hui une commune qui s’est réveillée, qui pétille et qui a retrouvé du dynamisme ; 

Un élan ainsi donné ne doit pas se briser. 

 C’est un honneur et une énorme chance d’avoir pu contribuer à façonner cette Commune 
et d’avoir pu la servir.   

 J’avais annoncé en 2014 que nous réveillerions Pouldreuzic, en nous appuyant sur tous les 
talents et en conjuguant l’héritage du passé avec la promesse du futur. C’est à quoi, nous 
nous sommes employés durant ce mandat. Quand je vois le chemin parcouru, je pense que 
l’on peut dire aujourd’hui que nos objectifs sont en passe d’être atteints, cependant  tant de 
choses restent à faire…  et nous l’avons préparé.  

Tous ces projets que nous avons conduits, ont bénéficié des aides de l’état, du conseil 
régional et départemental. Je tiens à les remercier pour leur concours.  

Ces réalisations ont contribué à changer notre commune, à changer son image à tel point 
qu’elle est devenue attractive. Artisans,  Commerçants s’installent depuis 2017. Déjà 4  dans 
ce début 2020 et  3 jolis projets dans les cartons, sans oublier le commerce de proximité tant 
attendu dont la construction va démarrer. Avec tout cela, ce sont des emplois qui se créent. 

Ces résultats ne m’appartiennent pas. Ils ont été rendus possibles grâce à vous tous : 

Mes adjoints, qui ont beaucoup donné pour Pouldreuzic.  

Vous avez donné,  de votre temps, de votre énergie, de votre santé aussi parfois. La 
population ne perçoit pas toujours ce que l’engagement public demande comme sacrifices, 
comme force de travail et comme abnégation.  

-Sacrifices personnels, des heures et des heures  prises sur la vie de famille au profit de la 
gestion de la Commune.  

-Force de travail, beaucoup de réunions et de travail, une fonction chronophage qui ne cesse 
jamais. Quand vous êtes Maire ou adjoints, c’est 24h/24 et 7 jours sur 7, un travail de 
proximité, au plus près de nos administrés. (Tempêtes, inondations, pompiers, 
gendarmerie…) 



 



- Abnégation enfin, face au caractère parfois ingrat de nos fonctions avec toujours beaucoup 
plus de critiques que d’encouragements.  

Merci également  à vous  Conseillers municipaux pour votre confiance.  

Un grand merci à l’ensemble des collaborateurs des services de la  commune et de la 
communauté des communes à qui nous faisons confiance et qui pour la plupart ont répondu 
aux exigences de service qui sont les nôtres, toujours pour le bien de la population. 

Merci aux membres du CCAS pour le formidable travail effectué, Aux commissions : Impôts, 
Listes électorales, Portuaire, A3 Paysage, Accessibilité qui a fait un gros travail sur les 
bâtiments publics, au  Conseil d’école, à tous les Bénévoles, aux bénévoles des temps 
scolaires et à ceux de la bibliothèque qui s’investissent au-delà de leurs heures de 
permanence, dans l’organisation et le projet de la bibliothèque,  

Merci à tous pour le travail réalisé et votre implication.  

Merci, aux Présidents des associations avec lesquelles nous nous sommes engagées afin 
qu’elles puissent se développer. Une animation, un local. 

Merci à toutes les personnes qui nous ont accordé leur aide et leur expertise tout au long de 
ce premier mandat, aux professionnels de santé, aux pompiers et à la gendarmerie. 

Mes chers collègues, 

Permettez-moi de clore mon propos par quelques mots un peu plus personnels. 

En cette période où  je remets le mandat de Maire qui m’a été confié, je voudrais remercier 
chaleureusement  toutes celles et ceux qui m’ont aidé à exercer du mieux que je pouvais ce 
mandat. Je l’ai exercé avec la conviction et le courage que Pouldreuzic mérite. 

Bien sûr, je pense tout d’abord à ma famille qui a été à mes côtés jour après jour et qui m’a 
toujours encouragé, conseillé, aidé dans les moments difficiles. Auprès d’elle, j’ai pu trouver 
le courage et l’énergie nécessaires pour mener à terme ce mandat, dans les meilleures 
conditions. 

Chers collègues, 

Aujourd’hui, j’adresse à chacun d’entre vous mes remerciements, avec la conviction profonde 
que nous avons tous travaillé dans l’intérêt de Pouldreuzic, que dans notre riche diversité, 
nous aimons passionnément.  Vive Pouldreuzic ! 

 
Il est 19h25 la séance est levée. 
Le public se lève et le Conseil se termine par une slave d’applaudissements. 

 
Récapitulatif des délibérations : 
 
- 2020-0011- Approbation des comptes de gestion 2019 Budget principal Commune 
- 2020-0012- Election Président de séance vote du compte administratif 2019 Commune 

- 2020-0013- Vote du compte administratif 2019 budget principal Commune 

- 2020-0014- Approbation des comptes de gestion 2019 budget Lotissement 

- 2020-0015- Election Président de séance vote du compte administratif 2019 Lotissement 
- 2020-0016- Vote du compte administratif 2019 budget Lotissement 
- 2020-0017- Attribution subvention Course AR REDADEG 2020 
- 2020-0018- Personnel communal - Promotion interne aux services techniques. 

 


